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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DE LA REUNION 

SECRETARIAT GENERAL . SAINT-DENIS, le 07 février 2008 

Direction des Relations avec les Collectivités 

Territoriales et du Cadre de Vie 

Bureau de l'Environnement et de l'Urbanisme 

- VU 

- VU 

- VU 

- VU 

- VU 

ARRETE n° 08 - 301 /SG/DRCTCV 
Enregistré le : 07 février 2008 

autorisant la société HOLCIM Réunion à exploiter 

temporairement une centrale à béton à Saint Denis 

LE PREFET DE LA REUNION 
Officier de la Légion d'Honneur 

le titre 1” du livre V du Code de l'Environnement relatif aux installations classées pour la protection 
de l'environnement ; 

la nomenclature des installations classées ; 

la demande du 23 août 2007 déposée à la Préfecture de Saint Denis par la Société HOLCIM 
Réunion à l'effet d’être autorisée à exploiter une centrale à béton à Saint Denis à titre temporaire : 

l'avis et les propositions du Directeur Régional de l'industrie, de la Recherche et de l'Environnement, 
Inspecteur des Installatiüns Classées en date du 29 octobre 2007 ; 

l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques 
dans sa séance du 23 novembre 2007 ; 

-__ Considérant qu'aux termes de l'article L 512-1 du Code de l'Environnement, l'autorisation ne peut être 
accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures 
que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

- Considérant que l'installation, objet de la demande d'autorisation d'exploiter susvisée, n'est appelée à 

fonctionner que pendant une durée de moins d'un an et dans des délais incompatibles avec le 

déroulement de la procédure normale d'instruction ; qu’il y a donc lieu de faire application de l'article R 

512-37 du Code de l'Environnement ; 

- Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par le 

présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts 

mentionnés à l'article L-511-1 du Code de l'Environnement, notamment pour la commodité du voisinage, 

pour la santé,-la sécurité, la salubrité publiques et‘ pour la protection de la nature et de l'environnement ;



  

. le pétitionnaire entendu ; 

. Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 - AUTORISATION 

La Société HOLCIM Réunion, dont le siège social se situe en ZI n° 1 — rue Armagnac — BP 73 —- 97822 

LE PORT Cedex, est autorisée pour une durée maximale de 6 mois renouvelable une seule fois, sous 

réserve de la stricte observation des dispositions du présent arrêté, à exploiter les activités de la 
nomenclature des installations classées précisées à l'article 2 dans son établissement sis à Saint Denis — 

rue Stanislas Guimart, parcelle AW 606. 

Les installations devront être conformes aux plans et données techniques figurant dans le dossier de 
demande d'autorisation en tout ce qu'ils ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté. Tout 
projet de modification à apporter à ces installations doit, avant réalisation, être porté par l'exploitant à la 
connaissance du Préfet, accompagné des éléments d'appréciation nécessaires. 

ARTICLE 2 - CARACTERISTIQUES DES INSTALLATIONS 

2.1 - L'établissement objet de la présente autorisation comporte les installations relevant de l'activité visée 
dans la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement comme suit : 
  

  

          

Désignation de l'activité Rubrique carcnitaues des Classement 

Emploi de matériel vibrant pour la fabrication | 2529 La puissance totale Autorisation 
de matériaux tels que béton, agglomérés, installée des installations 
etc.., la puissance installée du matériel est supérieure à 200 KW 
vibrant étant : 
1.supérieure à 200 KW. 
  

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités 
par le demandeur qui, mentionnés ou non dans la nomenclature des installations classées, sont de nature 
par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou 
inconvénients de cette installation. 

2.2 - L'établissement objet de la présente autorisation a pour activité principale l'emploi de matériel vibrant 

pour la fabrication de béton prêt à l'emploi par malaxage de ciment, granulats et eau. 

comprend sur une superficie totale de 10140 m2 : 
- une centrale fixe ; 
- une centrale mobile d'une puissance installée de 125,5 KW; 

- deux silos de stockage du ciment d’une capacité totale de 100 tonnes : 
- un stockage de granulats dans 6 cases de 30 m3 chacune ; 
- des stockages d'adjuvants et d'hydrocarbures ; 

- un pont-bascule ; 

- des bureaux. 

ARTICLE 3 - REGLEMENTATION DE CARACTERE GENERAL 

Sans préjudice des autres prescriptions figurant au présent arrêté, sont applicables aux installations de 
l'établissement : 

- L'arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 
rejets de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation ; ‘ 

- L'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif aux bruits aériens émis par les installations classées, 

 



ARTICLE 4 - DISPOSITIONS GENERALES 

4.1. Conception des installations 

Les installations sont conçues de manière à limiter les émissions de polluants dans l'environnement, 
notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, 

la collecte sélective et le traitement des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, et la 

réduction des quantités rejetées. 

L'exploitant est tenu de respecter les engagements et valeurs annoncées dans le dossier de demande 

d'autorisation dès lors qu'ils ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté. 

4.2. Consignes d'exploitation 

Les consignes de sécurité et les procédures d'exploitation de l'ensemble des installations comportent 
explicitement la liste détaillée des contrôles à effectuer, en cas d'incident grave ou d'accident en marche 

normale, à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien ét à la remise en route de celles-ci. 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 

courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits 

de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants, etc. 

4.3 Registre entrée/sortie 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux stockés, auquel est 

annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées et des services d'incendie et de secours. 

La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de 

l'exploitation. 

4.4. Intégration paysagère 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer les installations dans le paysage. 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Les abords des installations placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état 

de propreté. 

ARTICLE 5 - EAUX ET EFFLUENTS LIQUIDES 

5.1. Consommation et économie d'eau 

Le raccordement au réseau public de distribution d'eau potable doit être muni d'un dispositif anti-retour. 

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours et aux 
opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations 
pour limiter la consommation d'eau. Cette limitation ne s'applique pas au réseau incendie. 

5.2, Conditions de rejet 

5.2.1 Réseau de collecte 

Le réseau de collecte doit être de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires polluées des eaux 
pluviales non susceptibles d'être polluées. 

Les points de rejet des eaux résiduaires doivent être en nombre aussi réduit que possible et aménagés pour 
permettre un prélèvement aisé d'échantillon et l'installation d'un dispositif de mesure du débit. 

Les rejets directs ou indirects de substances mentionnées à l'annexe {| de l'arrêté ministériel du 2 février 
1898 sont interdits dans les eaux souterraines.



Le rejet des eaux résiduaires, à l'exception des eaux pluviales non polluées, est interdit dans le milieu 

naturel sans prétraitement approprié. 

Les eaux sanitaires sont éliminées conformément aux dispositions du règlement sanitaire départemental. 

5.2.2 Valeurs limites de rejet 

Sans préjudice des conventions de déversement dans le réseau public (art. L 1331.10 du code de la santé 

publique), les rejets d'eaux résiduaires doivent faire l'objet en tant que de besoin d'un traitement permettant 
de respecter les valeurs limites suivantes, contrôlées, sauf stipulation contraire de la norme, sur effluent brut 

non décanté et non filtré, sans dilution préalable ou mélange avec d'autres effluents : 

- température inférieure à 30° C, 

- hydrocarbures totaux {NFT 90-114) : 10 mg/l si le flux est supérieur à 100 g/, 

-__ pH (NFT 90-008) : 5,5 - 9,5, 

- matières en suspension (NFT 90-105) : 100 mg si le flux journalier n'excède pas 15 kg/, 35 mg/l 

au-delà. 

Les valeurs limites de concentration doivent être respectées en moyenne quotidienne. Aucune valeur 

instantanée ne doit dépasser le double des valeurs limites de concentration. 

5.2.3 Mesure des volumes rejetés 

La quantité d'eau rejetée doit être mesurée chaque mois ou à défaut évaluée à partir de la mesure des 
quantités d'eau prélevées dans le réseau de distribution publique. 

5.3. Prévention des accidents et des pollutions accidentelles 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction et l'exploitation des 
installations pour limiter les risques de pollution accidentelle des eaux ou des sols. 

5,4. Eaux pluviales 

Lorsque le ruissellement des eaux pluviales sur des toitures, aires de stockage, voies de circulation, aires de 

stationnement et autres surfaces imperméables est susceptible de présenter un risque particulier 

d'entraînement de pollution par lessivage des toitures, sols, aires de stockage, etc. où si le milieu naturel 

est particulièrement sensible, un réseau de collecte des eaux pluviales est aménagé et raccordé à un (ou 
plusieurs ) bassin(s) de confinement capable(s) de recueillir le premier flot des eaux pluviales. 

Les eaux ainsi collectées ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu'après contrôle de leur qualité et 
traitement approprié tel qu'un décanteur-séparateur d'hydrocarbures correctement dimensionné. Leur rejet 
doit être étalé dans le temps en tant que de besoin. 

5.5. Cuvettes de rétention des stockages 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à ia plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Les niveaux des réservoirs fixes doivent pouvoir être visualisés par des jauges de niveau ou dispositifs 
équivalents et pour les stockages enterrés par des limiteurs de remplissage. L'étanchéité des réservoirs doit 
être contrôlable. 

Pour le stockage de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention 
est au moins égale à : 
-_ dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts ; 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, © c— TT 

- dans tous les cas 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle là est inférieure à 800 I.



La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à l'action physique et 

chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 

L'étanchéité du (ou des) réservoirs(s) associé(s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au 
présent arrêté où sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 

rétention. 

Le stockage des liquides inflammables ainsi que des autrés produits toxiques, corrosifs ou dangereux pour 
l'environnement n'est autorisé sous le niveau du soi que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou 
assimilés et pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus. 

5.6. Aires étanches 

Le stockage et la manipulation des produits dangereux où polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés), sont 
effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les stockages des déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisés sur des aires 

étanches et aménagées pour la récupération des eaux de ruissellement. 

5.7. Rétention des aires et locaux de travail 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour l'homme ou 

susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé de façon à 
pouvoir recueillir les eaux de lavage et les produits répandus accidentellement : pour cela un seuil surélevé 
par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de l'extérieur où d'autres aires ou locaux. 

Les produits recueillis sont de préférence récupérés et recyclés, ou en cas d'impossibilité traités 
conformément aux dispositions de l’article 7. 

5.8. Identification des produits dangereux 

L'exploitant dispose des documents lui permettant dé connaître la nature et les risques des produits 

dangereux présents dans l'installation ; les fiches de données de sécurité prévues dans le code du travail 
permettent de satisfaire à cette obligation. 

A l'intérieur de l'installation, les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le 
nom des produits et les symboles de danger conformément, s'il y a lieu, à la réglementation relative à 

l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

ARTICLE 6 — PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant adopte les dispositions suivantes nécessaires pour 

prévenir les envols de poussières et matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.) convenablement nettoyées et arrosées très régulièrement, 

- ‘les véhicules sortant de l'installation ne doivent pas entraîner de poussière ou de boue sur les voies 
de circulation. Pour cela, des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules sont mises en 
place ; 

Les stockages de granulats et de ciment ainsi que les installations de manipulation, transvasement, 
transport de granulats et de ciment sont munis de dispositifs permettant de réduire les envois de poussières. 

Les fillers (éléments fins inférieurs à 80 11m) ét les produits pulvérulents doivent être ensachés ou stockés en 

silos. Ces silos doivent être munis de dispositifs de contrôle de niveau de manière à éviter les 

débordements. L'air s'échappant de ces silos doit être dépoussiéré s'il est rejeté à l'atmosphère. 

Toutes dispositions. sont prises pour limiter les odeurs provenant des installations.



ARTICLE 7 — DECHETS 

7.1. Principes généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses installations 
pour assurer une bonne gestion des déchets produits. 

A cette fin, il doit, successivement : 
- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres ; 
-__ trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication. 

7.2. Stockage temporaire des déchets 

Les déchets et résidus produits sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des 

conditions ne présentant pas de risques de pollution {prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, 
d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 
avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux, sont réalisés sur des 
cuvettes de rétention étanches et si possible doivent être protégés des eaux météoriques. 

7.3. Elimination des déchets : 

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont éliminés dans des installations réglementées à cet effet 
au titre du Code de l'environnement. L'exploitant est en mesure d'en justifier l'élimination sur demande de 
l'inspection des installations classées. [1 tiendra à la disposition de l'inspection des installations classées une 

caractérisation et une quantification de tous les déchets spéciaux générés par ses activités. 

Dans ce cadre, il justifiera le caractère ultime au sens de l’article L-541.1 du Code de l'Environnement des 
déchets mis en décharge. 

Tout brülage à l'air libre est interdit. 

La gestion des déchets industriels est soumise aux dispositions des articles R 541-42 à R 541-48 du Code 

de l'Environnement. 

L'exportation des déchets, hors du département, est soumise aux dispositions du règlement CEE n° 
1013/2006 du 14 juin 2006. 

ARTICLE 8 - BRUIT ET VIBRATIONS 

Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne puisse être à 
l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la santé ou la 
sécurité du voisinage ou de constituer une gêne pour sa tranquillité. Les prescriptions de l'arrêté du 23 
janvier 1997 relatif aux bruits aériens émis par les installations classées leur sont applicables. 

Les vibrations émises respectent les règles techniques annexées à la circulaire n° 86-23 du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. Les mesures 

sont faites selon la méthodologie définie dans cette circulaire. 

Les bruits émis par installation ne devront pas engendrer dans les zones à émergences réglementées une 
émergence supérieure aux valeurs fixées dans le tableau ci-après : 

  

Niveau de bruit ambiant existant | Emergence admissible pour la | Emergence admissible pour la période 

dans les zonés à émergence | période allant de 7 h à 22 h, sauf | allant de 22 h à 7 h, ainsi que les 
réglementée {incluant le bruit de | dimanches et jours fériés dimanches et jours fériés 
l'établissement) 
  

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)         
  

Les zones à émergence réglementée sont constituées de l'ensemble des terrains contigus au site HOLCIM.



Pour Fapplcation de l'arrêté du 23 janvier 1997 susvisé et le respect de ces émergences, le niveau de 

pression acoustique continu équivalent mesuré en dB(A) ne doit pas dépasser, en limite de propriété du site 

HOLCIM : 

- période allant de 07 h à 22 h 00 sauf dimanches et jours fériés : 70 dB{A) 
- période allant de 22 h 00 à 7 h ainsi que les dimanches et jours fériés : 60 dB(A) 

Dans ie cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens de l'arrêté du 23 janvier 
1997, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition ne peut excéder 30 pour cent de la durée de 
fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne précitées. 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
l'instaliation, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation 
en vigueur. 

L'emploi de tout appareil de communication par voie acoustique (sirène, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) 
génant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 
signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

ARTICLE 9 - PREVENTION DES RISQUES D’INCENDIE ET D'EXPLOSION 

9.1. Principes généraux 

L'exploitant doit être en mesure de justifier que les fonctions de sécurité mises en place pour la prévention et 

Ja lutte contre les äccidents sont bien adaptées aux risques présentés par les installations. L'exploitation doit 
se faire sous la surveillance d'une personne qualifiée nommément désignée et spécialement formée aux 

spécificités des installations. 

Les consignes de sécurité sont tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. Les 
procédures d'exploitation sont tenues à jour et mises à la disposition de Finspection du travail et de 

l'Inspection des installations classées. 

9.2. Installations électriques 

Les installations électriques sont conçues et réalisées conformément aux règles de l'art et satisfont aux 
prescriptions du décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 relatif à la protection des travailleurs dans les 

établissements qui mettent en œuvre des courants électriques. 

Les installations électriques sont contrôlées lors de leur mise en service et lors de toute modification 
importante par une vérificateur choisi par le chef de l’établissement sur la liste établie par le ministre Chargé 
du Travail pour les vérifications sur mise en demeure. 

Ces vérifications font l'objet d'un rapport qui doit être tenu, en permanence, à la disposition de l’Inspecteur 
des Installations Classées. 

Les installations électriques sont protégées contre l'action nuisible de l’eau, qu'elle se présente sous forme 
de condensation, de ruissellement ou de projection en jet. Les installations électriques sont conçues et 

réalisées de façon à résister aux contraintes mécaniques dangereuses, l'action des poussières inertes ou 

inflammables et à celle des agents corrosifs, soit par un degré de résistance suffisant de leur enveloppe, soit 

par un lieu d'installation les protégeant de ces risques. 

9.5. Protection contre les effets de la foudre 

Les installations sont protégées contre la foudre. 

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 de février 1987 

ou à toute norrñe en vigueur dans un Etat membre de tà Communauté européenne et présentant des 

garanties de sécurité équivalentes, 

Les pièces justificatives du respect des dispositions susvisées sont tenues à la disposition de l'inspection 
des installations classées. 

 



9.4. Moyens de lutte contre l'incendie 

L'établissement èst doté d'équipements appropriés dont la nature et le nombre doivent être proportionnés 
aux risques présentés par les installations. 

Les installations de protection contre l'incendie sont correctement entretenues et maintenues en bon état de 

marche. Elles font l'objet de vérifications périodiques par un technicien quaiifié. 

La formation du personnel d'exploitation sur la conduite à tenir en cas d'accident devra être assurée par le 
responsable de l'exploitation, en particulier pour la mise en œuvre des premiers secours, l’utilisation des 

extincteurs et les soins à apporter aux victimes, l'alerte et accueil des secours extérieurs. 

ARTICLE 10 - ANALYSES DE CONTROLE 

L'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation, inopinée ou non, de 

prélèvements et analyses d’effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol ainsi que l'exécution de 
mesures de niveaux sonores et de mesures d'empoussièrement. Les frais occasionnés sont à la charge de 
l'exploitant. 

Ces mesures devront être effectuées par un organisme agréé par le ministre chargé de l’environnement où 

choisi en accord avec l'inspection des installations classées. 

Les déchets à éliminer à l'extérieur de l'établissement font l'objet d'une comptabilité précise tenue à la 

disposition de l'inspection des installations classées. 

A cet effet, l'exploitant ouvre un registre mentionnant pour chaque type de déchets : 
- origine, composition et quantité, 
- nom de l'entreprise chargée de l'enlèvement, date de l'enlèvement, 

- destination précise des déchets, lieu et mode d'élimination finale. 

Ces renseignements sont transmis annuellement à l'inspection des installations classées. 

Par ailleurs, l'exploitant étant responsable de ses déchets jusqu'à la prise en charge par le centre 
d'élimination autorisé ou agréé, l'expédition de chaque déchet fait l'objet d'un bon mentionnant la date, la 

nature et la quantité des déchets, le transporteur, lé lieu de destination ; ce bon dûment visé par le 

transporteur et lieu d'élimination est archivé par l'exploitant. 

ARTICLE 11 - MESURES D'INFORMATION EN CAS D'INCIDENT GRAVE OÙ D'ACCIDENT 

En cas d'incident grave ou d'accident mettant en jeu l'intégrité de l'environnement ou la sécurité des 

personnes ou des biens, l'exploitant en avertit dans les plus brefs délais, par les moyens appropriés 

(téléphone, mail, fax...) l'inspecteur des installations classées, ainsi que les secours. 

il fournit à ce dernier, sous quinze jours, un rapport sur les origines et causes du phénomène, ses 
conséquences, les mesures prises pour y pallier et celles prises pour éviter qu'il ne se reproduise. 

Les frais qui résultent d'une pollution accidentelle due à l'installation sont à la charge de l'exploitant, 

notamment les analyses et la remise en état du milieu naturel. 

ARTICLE 12 - MESURES COMPLEMENTAIRES EVENTUELLES 

Le préfet pourra prescrire en tout temps toutes mesures qui seraient nécessaires dans l'intérêt de la sécurité 

ou de la salubrité publiques ou retirer la présente autorisation en cas d'inconvénients graves dûment 
constatés, sans que le titulaire puisse prétendre de ce chef à aucune indemnité. 

ARTICLE 13 - TRANSFERT DES INSTALLATIONS ET CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Tout transfert des installations visées à l'article 2 du présent arrêté sur un autre emplacement doit faire 
l'objet avant réalisation, d'une déclaration au préfet et le cas échéant d'une nouvelle autorisation. 

Dans le cas où l'établissement changerait d'exploitant, le successeur en fait déclaration au préfet dans le 

mois de la prise de possession, . .… . Due



# ARTICLE 14 - CESSATION D'ACTIVITE 

À issue de la période d'activité des installations, l'exploitant informe le préfet au moins un mois avant l'arrêt 
définitif suivant les dispositions de l'article R 512-74 du Code de l'Environnement. 
La notification de l'exploitant comporte : 
- de plan à jour des terrains d'emprise de l'installation, 
- un mémoire sur l'état du site précisant les mesures de remise en état prises ou envisagées. 

ARTICLE 15 - DROIT DES TIERS - PERMIS DE CONSTRUIRE 

La présente autorisation est accordée sous réserve du droit des tiers. Elle ne vaut pas permis de construire 
ou d'occupation du domaine public. 

ARTICLE 16 - CODE DU TRAVAIL 

L'exploitant doit se conformer par ailleurs aux prescriptions édictées au titre IH, Livre I du Code du Travail, et 
par les textes subséquents relatifs à l'hygiène et à la sécurité du travail. L'inspection du travail est chargée 
de l'application du présent article. 

ARTICLE 17 - DELAIS et VOIES DE RECOURS 

La présente décision ne peut être déférée qu’au Tribunal Administratif de Saint Denis. 

Le délai de recours est de deux mois pour le demandeur ou l'exploitant et de quatre ans pour les tiers. 
Ce délai commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée. 

ARTICLE 18 - NOTIFICATION ET PUBLICITE 

Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire. 
Une copie du présent arrêté sera déposée en Mairie de Saint Denis et tenue à la disposition du public. Un 
extrait de cet arrêté, comportant notamment toutes les prescriptions auxquelles est soumise l'exploitation de 

l'établissement, sera affiché pendant un mois à la porte de la Mairie par les soins du Maire. 

Le même extrait sera affiché de façon visible en permanence dans l'établissement par les soins de 
l'exploitant. - - 

Un avis rappelant la délivrance de la présente autorisation et indiquant où les prescriptions imposées à 
l'exploitant de l'établissement peuvent être consultées sera inséré, par les soins du préfet et aux frais de 
l'exploitant, dans deux journaux du département. 

ARTICLE 19 - EXECUTION ET COPIE 

Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Maire de Saint Denis, le Directeur Régional de l'Industrie, de la 
Recherche et de l'Environnement, le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours, le 

Directeur Départemental du Travail et de l'Emploi sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la Préfécture. 

Copie en sera adressée à Madame et Messieurs : 
-  Lé Maire de Saint Denis, 
- Le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours, 
- Le Directeur Départemental du Travail et de l'Emploi, 
- La Directrice Régionale des Affaires Sanitaires et Sociales, 

- Le Directeur Régional de l'Environnement, 
- Le Directeur Départemental de l'Equipement. 

Dacur de 
Four 

 




